
Etiquetage des émissions en polluants volatils  
 des produits de construction.   
 
 
Depuis le 1er janvier 2012, les produits de construction et de décoration doivent être munis 
d’une étiquette qui indique, de manière simple et lisible, leur niveau d’émission en 
polluants volatils. 
Les produits concernés par cette nouvelle réglementation sont les produits de construction 
ou de revêtements de parois amenés à être utilisés à l’intérieur des locaux, ainsi que les 
produits utilisés pour leur incorporation ou leur application. Sont ainsi concernés cloisons, 
revêtements de sols, isolants, peintures, vernis, colles, adhésifs, etc. dans la mesure où ceux-
ci sont destinés à un usage intérieur. 
Le niveau d’émission du produit est indiqué par une classe allant de A+ (très faibles 
émissions) à C (fortes émissions), selon le principe déjà utilisé pour l’électroménager ou les 
véhicules. 
Les consommateurs disposent ainsi d’une information transparente qui peut constituer un 
nouveau critère de sélection. Les maîtres d’ouvrage (collectivités notamment) peuvent 
également prendre en compte la qualité de l’air intérieur comme critère dans leurs appels 
d’offre pour la construction ou la rénovation de bâtiments. 
 
En quoi consiste l’étiquetage ? 

L’étiquette  « Émissions dans l’air intérieur » comprend un pictogramme accompagné d’une 
lettre en grand format. Cette lettre indique le niveau d’émission du produit en polluants 
volatils dans l’air intérieur d’une pièce : la notation s’étend de « A+ » (le produit émet très 
peu ou pas du tout) à « C » (le produit émet beaucoup). L’échelle de classe est précisée en 
dessous, avec des codes couleur facilement compréhensibles, permettant de situer le 
produit quant à sa performance. 
 
Cette étiquette est-elle obligatoire ? 
 
Oui. Au 1er janvier 2012 seuls les nouveaux produits commercialisés en France devaient 
posséder une étiquette. 
Depuis le 1er septembre 2013, tous les produits visés vendus en France doivent posséder 
une étiquette. L’absence d’étiquette constituera une infraction. 
 
Quels sont les polluants visés ? 
 
Conformément aux orientations du deuxième Plan National Santé-Environnement (PNSE 2), 
l’étiquetage intègre l’émission de formaldéhyde et l’émission totale de COV. Mais d’autres 
polluants sont également pris en compte, car les enquêtes de l’Observatoire de la Qualité 
de l’Air intérieur (OQAI) ont montré leur forte présence dans les logements : l’acétaldéhyde, 
le toluène, le tetrachloroéthylène, le xylène, le triméthylbenzène, le dichlorobenzène, 
l’éthylbenzène, le butoxyéthanol, et le styrène. 



L’étiquetage complète une autre mesure, qui interdit dans la fabrication des produits de 
construction et décoration les composés cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction de catégories 1 et 2 (trichloréthylène, benzène, phtalate de bis et phtalate de 
dibutyle). 
 
Quel est l’intérêt pour le consommateur ? 
 
Le consommateur a désormais la garantie d’une information transparente et non biaisée, 
car s’appuyant sur des méthodes normalisées. La performance du produit quant à ses 
émissions peut être prise en compte parmi d’autres critères (prix, impact environnemental, 
etc.) en fonction de l’usage auquel le produit est destiné (comme par exemple la mise en 
œuvre dans des locaux occupés par des populations sensibles). 
 
Comment utiliser l’étiquetage France Douglas ?  
 
En 2015, France Douglas a engagé une étude collective de caractérisation des émissions 
de polluants volatils pour les produits en bois massif bruts (sans colle, ni produit de 
traitement ou finition) suivants :  

-   revêtement intérieur (lambris, panneaux,…),  
-   plancher, 
-   parquet. 

 
Les adhérents de France Douglas peuvent utiliser l’étiquetage A+ pour les produits suscités. 
Les étiquettes conformes sont téléchargeables sur la médiathèque. L’adhérent devra 
conserver une copie des rapports de mission et d’étude (également disponibles dans la 
médiathèque) ainsi qu’une preuve de son adhésion à l’association en cas de contrôle.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
+ d’infos :  
 

-   Cadre réglementaire :  
https://www.anses.fr/fr/content/etiquetage-des-produits-de-construction-et-de-
d%C3%A9coration-au-regard-de-l%E2%80%99%C3%A9mission-de-cov 

 
-   Textes réglementaires et étiquettes à télécharger : 

http://www.logement.gouv.fr/etiquetage-des-produits-de-construction  


